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6.2 RÉGLEMENTATION ET INSTRUCTIONS GÉNÉRALES 

6.2.1 Consultation 

Aucune information.  

6.2.2 Publication 

Erratum  

Règlement modifiant le Règlement 94-102 sur la compensation des dérivés et la protection des 
sûretés et des positions des clients  

Veuillez prendre note qu’une erreur s’est glissée lors de la publication du Règlement modifiant le 
Règlement 94-102 sur la compensation des dérivés et la protection des sûretés et des positions des 
clients qui a été publiée dans la section 6.2.2 du bulletin du 12 mai 2020 (Vol 19, n° 18).  

Le deuxième paragraphe de l’avis introductif aurait dû se lire comme suit : 

Version française 

Au Québec, le règlement sera pris en vertu de l’article 175 de la Loi sur les instruments 
dérivés et sera approuvé, avec ou sans modification, par le ministre des Finances. Le 
règlement entrera en vigueur à la date de sa publication à la Gazette officielle du 
Québec ou à une date ultérieure qu’il indique. 

Version anglaise 

In Québec, the Regulation will be made under section 175 of the Derivatives Act and will 
be submitted to the Minister of Finance for approval, with or without amendment.  The 
Regulation will come into force on the date of its publication in the Gazette officielle du 
Québec or on a later date indicated in the Regulation. 

Vous trouverez ci-dessous les textes corrigés de ces avis.  

Le 19 mai 2022 

 

Règlement modifiant le Règlement 94-102 sur la compensation des dérivés et la protection des 
sûretés et des positions des clients 

L’Autorité des marchés financiers (l’« Autorité ») publie le texte révisé, en versions française et anglaise, 
du règlement suivant : 

 - Règlement modifiant le Règlement 94-102 sur la compensation des dérivés et la 
protection des sûretés et des positions des clients. 

Au Québec, le règlement sera pris en vertu de l’article 175 de la Loi sur les instruments dérivés et sera 
approuvé, avec ou sans modification, par le ministre des Finances. Le règlement entrera en vigueur à la 
date de sa publication à la Gazette officielle du Québec ou à une date ultérieure qu’il indique. 
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Renseignements additionnels 

Des renseignements additionnels peuvent être obtenus en s'adressant à : 

Dominique Martin 
Coprésident du Comité des ACVM sur les dérivés 
Directeur de l’encadrement des activités de négociation 
Autorité des marchés financiers  
514 395-0337, poste 4351 
Numéro sans frais : 1 877 525-0337 
dominique.martin@lautorite.qc.ca  

Le 12 mai 2022 

 

Regulation to amend Regulation 94-102 respecting Derivatives: Customer Clearing and Protection 
of Customer Collateral and Positions 

The Autorité des marchés financiers (the “Authority”) is publishing amended text, in English and French, 
of the following Regulation: 

 - Regulation to amend Regulation 94-102 respecting Derivatives: Customer Clearing and 
Protection of Customer Collateral and Positions. 

In Québec, the Regulation will be made under section 175 of the Derivatives Act and will be submitted to 
the Minister of Finance for approval, with or without amendment.  The Regulation will come into force on 
the date of its publication in the Gazette officielle du Québec or on a later date indicated in the 
Regulation. 

Additional Information 

Further information is available from: 

Dominique Martin  
Co-Chair, CSA Derivatives Committee  
Director, Oversight of Trading Activities  
Autorité des marchés financiers  
514 395-0337, ext. 4351  
Toll-free: 1 877 525-0337 
dominique.martin@lautorite.qc.ca  

May 12, 2022 
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